
Enque?tes tous azimuts sur le service Google Street View

Description

Alors que l’Allemagne s’inquiète du lancement de Street View dans 20 villes du pays, la reconnaissance par 
Google d’une erreur qui l’a conduit à capter des données personnelles en transit sur des bornes Wi-Fi a 
suscité partout dans le monde l’inquiétude sur les pratiques du géant américain de l’Internet.

Apre?s les re?actions de la Suisse et de l’Allemagne concernant le service Street View (voir le n°14-15 de 
La revue europe?enne des me?dias, printemps-e?te? 2010), les enque?tes sur la manie?re dont Google
re?colte et utilise les donne?es collecte?es pour son service de cartographie se multiplient. Google, qui
ambitionne d’archiver et de classer toute l’information disponible sur la plane?te, a notamment du?
admettre, dans le cadre d’un audit re?clame? par l’organisme de protection des donne?es personnelles de
Hambourg, avoir enregistre? par erreur des donne?es en me?me temps que les photographies prises pour la
re?alisation des images des rues disponibles sur Street View. En effet, les Google cars, en plus de prendre
des photographies, enregistrent e?galement l’emplacement des bornes Wi-Fi non se?curise?es et des
antennes GSM. Le 14 mai 2010, Google a confirme? sur son blog que les Google cars avaient par erreur
aspire? des donne?es personnelles en transit sur les bornes Wi-Fi, notamment les adresses URL des sites en
train d’e?tre consulte?s, des courriers e?lectroniques et les identifiants de messageries personnelles. Me?me
si Google a aussito?t pre?cise? qu’il n’avait pas exploite? ces donne?es, la plupart des autorite?s nationales
de protection des donne?es personnelles ont ouvert une enque?te sur Street View.

En Allemagne, Peter Schaar, commissaire fe?de?ral pour la liberte? de l’information, re?clamait de?s le 17
mai une enque?te approfondie sur les pratiques de Google. Les autorite?s allemandes demandaient dans la
foule?e a? Google d’expliquer, avant le 26 mai, les conditions dans lesquelles ces erreurs d’enregistrement
s’e?taient produites. Si Google s’est engage? a? de?truire les donne?es collecte?es, il reste que le
de?ploiement de Street View en Allemagne continue de susciter des pole?miques. En effet, le 10 aou?t
2010, Google a annonce? vouloir lancer d’ici a? la fin de l’anne?e son service en Allemagne, l’un des
derniers grands pays ou? Street View n’est pas encore disponible alors qu’il est de?ja? accessible dans 23
pays, dont la France, le Japon, l’Australie, l’Afrique du Sud, les Etats-Unis, l’Italie ou le Royaume-Uni.
Google a indique? par la me?me occasion que les habitants des 20 villes allemandes ou? Street View sera
lance? ont jusqu’au 15 septembre 2010 pour l’informer de leur souhait de ne pas voir des photographies de
leur habitation apparai?tre sur le service. Google a donc de?cide? seul de la mise en œuvre de ce droit
d’opposition, impose? par l’Allemagne, mettant ainsi les autorite?s de protection des donne?es personnelles
devant le fait accompli.

En France, a? la suite des re?ve?lations sur les donne?es capte?es sur les bornes Wi-Fi et apre?s une
perquisition infructueuse dans les locaux de Google le 19 mai 2010, la Commission nationale de
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l’informatique et des liberte?s (CNIL) adressait, le 26 mai 2010, une mise en demeure a? Google lui
demandant de lui remettre sous sept jours les donne?es collecte?es par erreur, ce qui fut fait le 4 juin 2010.
Pour la CNIL, les donne?es collecte?es par les Google cars ont en effet une dimension strate?gique car elles
fournissent « des informations utiles a? d’autres services de Google Maps et notamment a? Google Latitude
». Ce dernier service permet, gra?ce au repe?rage des bornes GSM, d’informer en temps re?el l’un
quelconque de ses adhe?rents de l’endroit ou? se trouvent ses amis gra?ce a? la localisation de leur
te?le?phone portable. La CNIL a notamment reproche? a? Google de ne pas lui avoir notifie? ce service,
alors me?me qu’il traite des donne?es personnelles. Pour Google, qui a depuis notifie? son service, Latitude
n’entrait pas ne?cessairement dans le cadre de la loi Informatique et liberte?s, le service reposant sur une
adhe?sion volontaire et respectant les re?gles de confidentialite?.

D’autres pays ont suivi les voies emprunte?es par l’Allemagne et la France. Google a ainsi remis a?
l’Espagne, a? l’Irlande et au Danemark les donne?es collecte?es par erreur et s’est engage?, a? la demande
de leurs autorite?s, a? les supprimer de ses serveurs. L’Italie et la Re?publique tche?que ont lance? de leur
co?te? une enque?te sur les donne?es re?cupe?re?es par Google alors que la Core?e du Sud a
perquisitionne? les bureaux de Google a? Se?oul, le 10 aou?t 2010, afin de trouver d’e?ventuelles preuves
d’infraction a? la loi. Enfin, l’Australie a juge? que Google avait enfreint ses lois sur la protection de la vie
prive?e en re?cupe?rant des donne?es pour ses services de ge?olocalisation, accusation non retenue par les
autorite?s du Royaume-Uni qui ont conclu au caracte?re « non significatif » des donne?es collecte?es par
Google. Cette position est celle de?fendue par Google qui a pre?cise? qu’il s’agissait essentiellement de
donne?es fragmente?es, les Google cars se de?plac?ant lorsqu’elles aspiraient par erreur les informations
transitant sur les bornes Wi-Fi.
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